




GROUPE

8Maintenance 
des systèmes respiratoires

location, réparation et maintenance

Retour en maintenance

Fiche de réception matériel

> date - client - N° de série - Remarques 
(état général, accessoires manquants, etc...)

Inspection de l’E.P.I.

> Mise en charge de la batterie.
> Emission du devis client.

Maintenance de l’E.P.I.

> Mise en déchets AMIANTE des consommables
(vis, écrous, valves, joints, etc...).

> Nettoyage et désinfection de l’ensemble des
pièces (pièce par pièce entièrement démontées).

> Tests de fonctionnement (fuite, résistance soupapes,
contrôle électrique batterie, moteur, chargeur ou test
débit mini/maxi en adduction d’air).

Sas de décontamination

> Lavage à l’eau des éléments composant l’E.P.I.

Etablissement 
du certificat de contrôle

t

t

t

t
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GROUPE

8Maintenance des groupes déprimogènes
location, réparation et maintenance

Retour en maintenance

Débit d’air

INFÉRIEUR
à la valeur

de référence 
(environ +/- 10% du débit normal) 

Débit d’air  

SUPÉRIEUR
OU ÉGAL

à la valeur 
de référence 

Fiche de réception matériel

> date - client - N° de série - Remarques 
(état général, accessoires manquants, etc...)

Atelier

> Remise en état éventuelle de la partie électrique.
> Mise en place d’un nouveau filtre THE.
> Mise en place d’un nouveau préfiltre.
> Test électrique.
> Test DOP (concentration en aval).
> Test de débit d’air (mesure en 5 points).

> Remise en état éventuelle de la partie électrique.
> Mise en place d’un nouveau préfiltre.
> Test électrique.
> Test DOP (concentration en aval).
> Test de débit d’air (mesure en 5 points).

Atelier

Sas de décontamination
Enlèvement de la plaque de transport - Mise en déchet du préfiltre (normalement pas de préfiltre)

Mise sous tention - Mise sous tension maximale

Voyant alarme rouge allumé 
ou valeur maximum sur manomètre

> Retrait du filtre THE (déchet amiante).
> Décontamination interne du caisson 

(aspirateur + eau).
> Décontamination externe.

Voyant alarme rouge éteint 
ou valeur correcte sur manomètre

> Décontamination interne du caisson 
(aspirateur + eau).

> Décontamination externe.

Etablissement du certificat de contrôle

t
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GROUPE

8Maintenance des aspirateurs
location, réparation et maintenance

Retour en maintenance

Fiche de réception matériel

> date > N° de série
> client > Remarques (état général...)

Sas de décontamination

L’aspirateur doit nous être transmis 
emballé hermétiquement dans un sac PE 200 microns.

t

t

> Retrait du filtre THE (déchet Amiante).

> Nettoyage interne et externe (sauf le moteur).

> Remise en état éventuelle de la partie électrique.

> Mise en place d’un nouveau  filtre THE, d’un préfiltre 
et d’un sac papier.

> Test D.O.P. (concentration en aval) sur demande client.

t

Etablissement du certificat de test électrique 
(et de filtration si demandé)

t

Retour client, emballé hermétiquement
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GROUPE

8Maintenance
des autres matériels

location, réparation et maintenance

Retour en maintenance

Fiche de réception matériel

date - client - N° de série - Remarques
(état général, accessoires manquants, etc...)

• Test libératoire

• Test du groupe 
déprimogène 
(voir fiche de 
maintenance)

• Test électrique

• Test sur chaudière 

• Nettoyage interne 
& externe

• Tests de fonctionnement
général :
- Système de freinage
- Pression des pneus
- Fermeture des portes
- etc...

Etablissement du certificat de contrôle

Caravanes de
décontamination 

• Nettoyage
• Test électrique
• Tests de 

fonctionnement :

• ASTRO
- Température
- Circuit d’eau 

(arrivée, 
évacuation)

• FC2
- Interprétation des

résultats

• Générateurs 
de fumée :

- Test de fumée
- Test électrique

Unités de chauffe
& de filtration

d’eau générateurs
de fumée,
Fibrecheck

• Nettoyage

• Test électrique

• Tests de 
fonctionnement :

- Pression
- Basculement 

des colonnes 
de l’épurateur

- Température du
compresseur

- etc...

• Changement 
des filtres

• Test de qualité 
de l’air

Epurateurs d’air 
& compresseurs

• Test électrique
• Contrôle des 

paramètres 
(pression mini./maxi.,
date, heure, 
fréquence 
d’impression, 
alarme)

• Contrôle de la
dépression 
& relevé des 
valeurs

• Contrôle de
déclenchement
des alarmes
(sonore, haute &
basse)

Contrôleurs de
dépression

Transmetteurs &
autocommutateurs
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NOTES



I - DISPOSITIONS GENERALES
Sauf stipulation contraire spécifiée dans nos lettres, les commandes qui
nous sont remises sont soumises, sans exception, aux conditions géné-
rales ci-après, qui annulent et remplacent toutes clauses imprimées ou
manuscrites figurant sur toutes lettres et tous documents de nos ache-
teurs ou clients.

Ces conditions générales s’appliquent aussi bien aux fournitures faites en
notre nom et pour notre compte, qu’à celles faites par nous et pour le
compte de tiers, à titre de sous-traitant ou autrement.

Nous ne sommes liés par les engagements qui pourraient être pris par
nos représentants, agents ou autres délégués de notre société que sous
réserve de confirmation écrite et valablement signée, émanant de notre
société. Aucune commande n’est donc définitive si elle n’a pas été accep-
tée expressément par accusé de réception numéroté et signé émanant de
notre société.

Les prix et renseignements portés sur nos catalogues, prospectus et tarifs
n’engagent pas notre société qui se réserve le droit d’apporter toutes
modifications au matériel ou marchandises figurés ou décrits sur ces noti-
ces publicitaires. Seules les offres écrites nous engagent vis-à-vis de nos
clients.

Nos tarifs, catalogues ou autres documents publicitaires ou promotionnels
ne constituent pas une offre. Nous nous réservons le droit de retirer sans
préavis un produit de nos documents tarifaires ou publicitaires ou d’en
modifier les caractéristiques pour des raisons liées à l’évolution de la
technique ou à la modification de nos conditions d’approvisionnement.

II - PRIX ET DELAIS DE LIVRAISON
Nos prix sont toujours indiqués hors taxes. Ils doivent être majorés de la
T.V.A. et de toutes les taxes fiscales et parafiscales en vigueur au moment
de la facturation.

Nos prix s’entendent départ usine, port en sus.

Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre purement indicatif et sans
engagement de notre part, même lorsqu’ils figurent sur notre confirmation
de commande. En aucun cas, un retard dans les délais indiqués ne donne
le droit à l’acheteur d’annuler la vente, de refuser la marchandise ou de
réclamer à notre société des dommages et intérêts.

III - TRANSPORT
Sauf stipulation contraire, la livraison est réputée effectuée en nos entre-
pôts. Nos matériels et marchandises sont vendus “départ entrepôt” de
telle sorte que si notre société organise le transport, elle le fait pour le
compte de l’acheteur qui en supportera le coût.

En tout état de cause, les risques sont transférés à l’acheteur lors de la
mise à disposition à l’acheteur du matériel ou des marchandises pour
chargement.

L’acheteur s’engage à vérifier la qualité et la quantité du matériel ou des
marchandises dès réception.

Toute réclamation relative à la qualité ou à la quantité de marchandises
reçues devra d’une part faire l’objet, sur le bon de livraison, de réserves
précises lors de la réception et d’autre part être transmise à notre socié-
té par fax puis par lettre recommandée avec accusé de réception dans un
délai maximum de 48 heures suivant la date de déchargement.

Un litige concernant le transport ne peut en aucun cas justifier un défaut
ou un retard de paiement.

IV - CONDITIONS DE PAIEMENT
Le paiement de nos factures s’effectue au siège de notre société, la domi-
ciliation de toutes traites ou l’acceptation de chèques payables dans d’au-
tres localités ne faisant pas novation à cette clause exclusive du lieu de
paiement. Sauf convention contraire, le montant de nos factures est net
sans escompte.

Nos conditions de paiement, après acceptation du dossier, sont les
suivantes :

- 30 % à la commande sur le montant total H.T. de la commande ;

- le solde, 30 jours fin de mois après livraison.

Les paiements doivent être effectués en francs français.

En cas de non paiement du prix, des frais annexes ou des taxes à la date
prévue, “BEST” peut suspendre, après notification écrite, les livraisons
jusqu’au paiement intégral des factures exigibles. En outre, toute somme
non payée à l’échéance convenue entraîne l’exigibilité immédiate de tou-
tes les sommes dues quelles que soient les facilités de paiement préala-
blement accordées à la commande.

Tout paiement non effectué à la date convenue porte de plein droit, à par-
tir de cette date et sans mise en demeure préalable, un intérêt calculé
mensuellement sur la base d’un taux égal à 2 fois le taux de l’intérêt légal

en vigueur.

Sans préjudice de la réserve du droit de propriété ci-dessous stipulée au
profit de notre société, dans tous les cas où le paiement du matériel et des
marchandises ne serait pas effectué dans le délai convenu, la vente sera
résolue de plein droit et sans aucune formalité, du seul fait du non-paie-
ment de la facture à l’échéance ou à l’une des échéances convenues.

En cas de recours à une procédure judiciaire quelle qu’elle soit, “BEST”
aura droit en outre et à titre de clause pénale à une indemnité forfaitaire
égale à 10 % de la somme impayée, sans préjudice de tous autres dom-
mages et intérêts éventuels.

V - GARANTIES

Conformément à la loi, notre société garantit l’acheteur contre tous vices
cachés du matériel ou des produits vendus.

Notre société s’engage à remédier à tout vice de fonctionnement prove-
nant d’un défaut de conception ou de fabrication, le locataire, détenteur
du matériel loué, étant responsable de tous dommages causés par le
matériel, à l’occasion de son emploi, à des personnes ou à des tiers…

La période de garantie à compter du jour de livraison est de 6 mois.

Sont exclus de la garantie les vices provenant d’une mauvaise utilisation,
d’un montage ou d’une mauvaise installation effectué par l’acheteur et
d’une usure normale.

Les travaux résultant de l’obligation de garantie sont effectués dans nos
entrepôts après que le client nous ait renvoyé le matériel ou les pièces
défectueuses aux fins de réparations ou de remplacement.

Notre responsabilité est strictement limitée aux obligations ainsi définies
et il est de convention expresse que notre société ne sera tenue à aucu-
ne indemnisation envers l’acheteur au titre de dommages immatériels,
indirects ou pertes d’exploitation.

Toute réclamation, qu’elle porte sur la quantité ou la qualité des
marchandises livrées, doit nécessairement être formulée par lettre recom-
mandée avec accusé de réception dans un délai de 48 heures suivant la
livraison.

A défaut, l’acheteur est censé avoir accepté la quantité et la qualité des
marchandises livrées. En cas de vice caché, notre garantie est limitée au
remplacement des produits défectueux à l’exclusion de la réparation de
tout autre préjudice. Pour pouvoir bénéficier de cette garantie, l’acheteur
doit aviser sans retard et par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion notre société et doit nous permettre de procéder aux constatations
nécessaires.

Tous les renseignements et informations se rapportant aux produits, aux
matériels livrés sont donnés à titre indicatif seulement.

Les notices, plans et autres renseignements sont communiqués pour
informer de la technique d’utilisation des produits, mais ne sauraient être
réputés concourir à leur mise en oeuvre et n’engagent pas notre respon-
sabilité.

Un litige concernant un produit donné ne peut en aucun cas justifier le
défaut de paiement des produits livrés et acceptés par l’acheteur.

VI - RESERVE DE PROPRIETE

Notre société conserve la propriété des biens vendus jusqu’au paiement
effectif de l’intégralité du prix en principal et accessoires.

A cet égard, ne constitue pas des paiements, au sens de la présente
disposition, la remise de traites ou de tout titre créant une obligation de
payer. Le paiement ne sera réputé réalisé qu’au moment de
l’encaissement effectif.

Le défaut de paiement de l’une quelconque des échéances peut entraîner
la revendication des biens vendus.

Ces dispositions ne font pas obstacle au transfert à l’acheteur, dès la
livraison, des risques de perte et de détérioration des biens vendus, ainsi
que des dommages qu’il pourrait occasionner.

Les marchandises en possession de l’acheteur seront présumées celles
encore impayées si elles sont identiques.

VII - ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Les présentes conditions générales de vente sont régies par le Droit fran-
çais. En cas de contestation sur leur interprétation ou leur exécution, les
Tribunaux du lieu du siège social du vendeur seront seuls compétents,
quels que soient le lieu de livraison, le mode de paiement accepté et
même en cas d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE



ARTICLE 1 - DÉSIGNATION DES PARTIES
ENTRE LES SOUSSIGNÉS:
La société "BEST ENVIRONNEMENT SÉCURITÉ TECHNOLOGIE", en abrégé
BEST" E.U.R.L. au capital de 2 050 000 F dont le siège social est à SAINT LAURENT
BLANGY (62) - Zone Portuaire - Rue Marcel Leblanc, immatriculée au R.C.S.
d'ARRAS sous le numéro B 405 404 765.
- Désignation des 2 parties (loueur et locataire).
ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT:
La société "BEST" remet en location à ...................................................qui accepte,
aux conditions ci-après précisées, le matériel décrit en annexe et dénommé ci-des-
sous "le matériel".
ARTICLE 3 - DURÉE DU CONTRAT
La location est conclue pour une durée fixée en annexe prenant effet au jour du
départ du matériel des entrepôts du loueur.
Cette durée pourra être renouvelée à l'arrivée de son terme par accord écrit ou par
fax entre les parties sous réserve d'un délai de prévenance de 3 jours ouvrables
avant la fin de la période de location.
Si des réparations nécessaires à la remise en état du matériel sont dues à une faute
du locataire, la durée du contrat sera prolongée de celle des opérations de répara-
tion, à fixer d'un commun accord entre les parties ou, à défaut, par arbitrage dans
les conditions prévues par l'article 16.
En cas de grosses réparations intervenant, sans la faute du locataire, pendant le
contrat et empêchant momentanément l'usage du matériel, la durée du contrat sera
prolongée de celle de l'immobilisation du matériel à moins que le loueur ne prête au
locataire, sans frais supplémentaires, pendant cette période, un matériel identique.
ARTICLE 4 - DESTINATION DU MATÉRIEL LOUÉ
Le matériel est destiné à des opérations de retrait de l'amiante et à toutes opéra-
tions de traitement de toutes autres particules dangereuses.
Le locataire ne confiera le matériel qu'à un personnel soigneux, spécialisé dans son
utilisation et détenant s'il y a lieu les autorisations imposées par la réglementation
en vigueur. Il est responsable des fautes commises par ses préposés dans l'utilisa-
tion du matériel, le locataire déclarant avoir connaissance pleine et entière des pres-
criptions légales et réglementaires relatives aux règles techniques applicables aux
opérations visées ci-dessous.
ARTICLE 5 -.LIVRAISON DU MATÉRIEL ET LIEU DE DESTINATION
Le matériel est acheminé par le loueur aux frais du locataire au lieu de livraison indi-
qué par le locataire et la date de départ des entrepôts du loueur est considérée pour
le locataire comme celle de sa prise en charge du matériel au regard de sa respon-
sabilité et de son obligation d'assurance.
Le retour ou tout déplacement pendant la période de location est à la charge et aux
frais du locataire qui devra prendre toutes dispositions pour assurer un déplacement
conforme aux précautions techniques nécessaires à la protection du matériel.
ARTICLE 6 - INSTALLATION DU MATÉRIEL
6.1. Lieu d'installation :
Le matériel sera installé à l'adresse définie aux conditions particulières. Il est inter-
dit au locataire de le déplacer, c'est-à-dire de le changer d'adresse, sans l'autorisa-
tion préalable du loueur. Le locataire devra toujours maintenir en place les plaques
fixées sur le matériel indiquant le nom du propriétaire
6.2. Mode d'emploi et vérification techniques
Le matériel est livré avec toute la documentation technique nécessaire à son emploi.
Le matériel est livré monté, nettoyé et en bon état de fonctionnement après avoir
subi dans les locaux du loueur, avant acheminement, divers tests de contrôle le ren-
dant conforme à l'usage auquel il est destiné.
Un certificat de conformité est délivré lors de chaque période de location.
6.3. Vérification du matériel :
Au retour du matériel dans les entrepôts du loueur, celui-ci fait l'objet à réception de
tests de contrôle ; toutes réparations nécessaires à la remise en état du matériel et
à son bon fonctionnement, s'ils résultent d'une mauvaise utilisation du locataire,
seront à la charge du locataire sur la base du coût de main d'œuvre figurant aux
conditions particulières outre le coût des composants sur la base du tarif en vigueur
au jour de la réparation.
ARTICLE 7 - GARANTIE DES DROITS DU PROPRIÉTAIRE
Pendant la durée du contrat, le matériel reste la propriété du loueur et le maintien
des plaques à son nom doit être assuré par le locataire. Il est interdit à ce dernier de
le céder, le sous-louer, le donner en gage ou en nantissement à des tiers, ou d'en
disposer de façon quelconque.
Si un tiers prétendait à des droits sur ce matériel, par exemple par voie de saisie ou
en cas d'ouverture d'une. procédure de redressement judiciaire, le locataire s'y
opposerait et en aviserait immédiatement le loueur afin de lui permettre de sauve-
garder ses droits.
ARTICLE 8 - ENTRETIEN DU MATÉRIEL
Le locataire est tenu d'assurer le maintien en bon état d'entretien et de propreté du
matériel loué, de remplacer tous consommables et de l'utiliser selon les
directives.qui lui sont données dans la documentation technique : les frais résultant
d'une utilisation non conforme à ces directives ou d'un défaut d'entretien, seront à
la charge du locataire.
Les grosses réparations, dont celles dues à, un vice caché du matériel, seront assu-
rées par le loueur à ses frais sauf faute du locataire dans l'utilisation du matériel. À
cet effet, le locataire devra expédier le matériel aux entrepôts du loueur aux frais de
ce dernier ou faciliter l'accès à ses locaux aux préposés du loueur chargés de pro-
céder à la réparation du matériel.

Il est interdit au locataire d'intervenir lui-même sur le matériel afin d'y réaliser ou faire
réaliser des réparations autres que le remplacement des consommables agrées par
la société "BEST" ; les frais de remise en état qui en résulteraient seraient alors à sa
charge.
Tout désaccord entre les parties sur la nécessité d'une intervention du loueur afin de
procéder à des réparations fera l'objet d'un arbitrage conformément à l'article 15.
ARTICLE 9 - RESPONSABILITÉ ET ASSURANCES
À compter de la date de prise en charge telle que définie à l'article 6, et jusqu'à la
réexpédition du matériel au loueur en fin de contrat, le locataire est responsable en
tant que gardien de tous dommages causés par le matériel à des personnes ou à
des biens. Il prend en charge, d'autre part, les risques de perte et de détérioration
partielle ou totale du matériel.
Afin de couvrir sa double responsabilité, le locataire s'engage à souscrire une assu-
rance responsabilité civile et une assurance dommages couvrant le matériel, auprès
d'une compagnie d'assurance et justifier à tout moment au loueur de l'existence de
la police d'assurance et du paiement des primes.
ARTICLE 10 - PRIX ET SES ACCESSOIRES
Le prix du loyer est fixé dans les conditions particulières.
Les frais de transport, emballage, montage et démontage, déplacement de person-
nel du loueur, réparations, pièces détachées, expertises, sont à la charge du loca-
taire.
ARTICLE 11 - MODALITÉS DE PAIEMENT
Le loyer est payable selon la périodicité fixée aux conditions particulières par
chèque ou lettre de change.
A défaut de règlement d'une facture de location à son échéance, le loueur se réser-
ve le droit de suspendre la location en cours et de reprendre le matériel sans que le
locataire puisse se prévaloir d'une rupture abusive, à son encontre, de ladite loca-
tion.
En outre, il se réserve le droit de résilier avant terme le présent contrat. du fait et aux
torts du locataire, celui-ci devenant alors redevable envers le loueur, outre le mon-
tant des factures impayées, de l'indemnité de rupture anticipée visée à l'article 15
ci-après sans préjudice de tous dommages et intérêts éventuels.
Les frais engagés pour la reprise du matériel ainsi que ceux exposés pour le recou-
vrement des sommes dues sont à la charge du locataire.
ARTICLE 12 - DÉPÔT DE GARANTIE
À titre de garantie d'exécution de ses obligations, le locataire versera entre les mains
du loueur, au jour de la prise en charge du matériel, un dépôt de garantie dont le
montant est fixé aux conditions particulières.
Cette somme ne sera pas productive d'intérêts et sera restituée au locataire après
restitution du matériel en fin de contrat et déduction faite des paiements et loyers
encore dus ainsi que des frais de remise en état provoqués par la faute du locatai-
re dans l'utilisation du matériel.
ARTICLE 13 - RESTITUTION DU MATÉRIEL
À l'expiration du contrat par arrivée du terme et sauf reconduction tacite, ou par rési-
liation anticipée du contrat, le locataire rendra le matériel en parfait état : il l'expé-
diera à ses frais aux entrepôts du loueur par transporteur ayant reçu l'agrément de
ce dernier.
ARTICLE 14 - SANCTIONS DE L’INEXÉCUTION
Le présent contrat sera résilié en cas d'inéxécution par l'une des parties de l'une
quelconque de ses obligations, notamment d'entretien du matériel et de paiement
du loyer, sur simple demande de l'autre partie, 8 jours après l'envoi d'une lettre
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure, adressée à la par-
tie fautive sans qu'il soit besoin de recourir aux tribunaux.
Toutefois, quand l'inexécution résulte d'un désaccord sur le montant de l'engage-
ment de l'une des parties, ainsi qu'il est prévu aux articles 9 et 13, elles auront
recours dans un premier temps à la procédure d'arbitrage établie par l'article 16.
La résiliation du contrat entraîne exigibilité immédiate de la restitution du matériel
par le locataire. A l'effet de l'obtenir, le loueur pourra requérir l'assistance de la force
publique auprès du Président du Tribunal de Commerce d’ARRAS statuant en réfé-
ré. En outre, si elle est due à la faute du locataire, celui-ci devra payer au loueur à
titre de pénalité une somme de 15 % du montant des loyers restant à courir jusqu'au
terme contractuel.
ARTICLE 15 - CLAUSE D’ARBITRAGE
En cas de désaccord sur la portée et l'exécution de leurs engagements nés du pré-
sent contrat, notamment ceux prévus aux articles 9 et 13, les parties conviennent
de s'en remettre à l'arbitrage d'un expert choisi sur la liste des experts agréés par
la Cour d'Appel de DOUAI.
ARTICLE 16 - DISPOSITIONS DIVERSES
En cas de contestation portée devant les Tribunaux, seront seuls compétents ceux
du siège social du loueur.
La signature du présent contrat entraîne de la part du locataire l'acceptation sans
réserve de ses conditions générales et dispositions particulières prévues aux ave-
nants, et la renonciation à se prévaloir de toutes dispositions qui leur seraient
contraires. 

CONTRAT DE LOCATION DE MATÉRIEL
CONDITIONS GÉNÉRALES
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